
Les priorités 2009 :

• Création d’une aire de stationnement et piétonne devant la Cité Scolaire (65 places)

• Enfouissement des lignes électriques, téléphoniques et TV Rue du Mont Robert, Montée du Crêt et rue de Barges

• Programme de réfection de voirie (enrobés) : Avenue de St-Claude, Allée de Bonneille etc.

• Environnement : reprise des réseaux d’assainissement et d’eau potable

• Biomasse : requalification de la chaufferie bois 

• Plan Economie d’Energie : isolation des combles des bâtiments communaux

• Développement durable : Etude « Quartier Neuf » Secteur La Coronille

• Opération Ville Propre (mobilier urbain, nettoyage quotidien et de printemps)

• Signalétique : suppression des points noirs (publicité), jalonnement centre ville, panneau municipal etc.

• Redynamisation du commerce : accompagnement des nouveaux projets

• Politique culturelle : relance du cinéma, contribution à la 20ème édition d’IDEKLIC, nouvelles animations…

• Ecoles : participation aux sorties scolaires, programme de rénovation des locaux, construction d’un préau

• Petite Enfance : création d’une annexe à la cantine scolaire - Etat civil : accueil passeport biométrique

Aménagement du parking devant la Cité Scolaire et la zone sportive :
Cet aménagement permettra de créer une aire de stationnement (65 places),
arborée et agrémentée d’espaces verts. L’éclairage public comprendra des mâts
de couleur bleue. L’objectif de cette opération est de sécuriser les flux de cir-
culation lors des entrées et sorties de la cité scolaire (enfants, bus, véhicules
des parents etc.), mais également d’organiser le stationnement lors des ren-
contres sportives.

Conduite d’opération : JM. DUBOIN – SIDEC
Durée des travaux : de la mi-février 2009 au 31 mai 2009 (3 mois)
Montant des travaux : 357 000 € TTC
Financement : SIDEC (17 700 €) – Conseil Général (15 000 € - à 
confirmer)
Niveau de difficulté : assez élevé en raison de la présence de 
nombreux réseaux souterrains (ruisseau du Murgin, réseau de cha-
leur, réseau d’eaux usées, réseau d’eau potable, réseau EDF etc.)

Pour un bon déroulement de ces travaux, nous comptons sur chacun
d’entre vous pour respecter les règles de stationnement et de circula-
tion qui seront mises en place.

Enfouissement des réseaux secs Rue du Mont Robert
Montée du Crêt et Rue de Barges

Ce nouveau programme vient compléter les travaux réalisés en 2008 Avenue
Jean Jaurès. Il permet de finaliser les opérations d’enfouissement dans ce sec-
teur. De plus, les mâts d’éclairage public seront remplacés par des mâts bleus.

Conduite d’opération : SIDEC
Durée des travaux : 2 mois
Montant des travaux : 191 000 € TTC
Financement : SIDEC et ERDF (140 400 €), soit 74 % de 
subvention
Niveau de difficulté : moyen. 

Les raccordements privés sur le réseau électrique seront également
repris.
La circulation ne devrait pas être trop perturbée par ce chantier. 

Qualité de l’eau et protection des milieux naturels

Suite à l’étude globale réalisée en 2008 sur le fonctionnement des réseaux
d’assainissement et de la station d’épuration, un programme de travaux a
été élaboré et sera décliné sur plusieurs exercices. 
Ces travaux porteront essentiellement sur les réseaux, afin d’optimiser leur
fonctionnement et d’éliminer les rejets non épurés dans le milieu naturel.
Cette étude a permis notamment d’identifier les dysfonctionnements des ré-
seaux et surtout de la station d’épuration :

• Trop d’eaux claires parasites arrivant à la station : réseau d’eaux 
pluviales se rejetant dans le réseau d’eaux usées par exemple

• Volume d’eaux usées arrivant à la station pour être traitées : 
insuffisant en raison des mauvais branchements des particuliers, ou 
des non branchements des particuliers sur le réseau d’eaux usées.

• Certains secteurs ne sont pas raccordés sur le réseau d’eaux usées
L’objectif de ces travaux est de réduire les pollutions du milieu naturel.

Montant prévisionnel des travaux 2009 : 270 000 €
Financements prévisionnels : 30% Conseil Général et 20% Agence
de l’Eau

Enfin, l’étude préconise la construction d’une nouvelle station d’épuration, la
station actuelle ne pouvant plus répondre aux spécifications techniques ac-
tuelles pour un bon traitement des eaux usées.

Développement durable

Energies renouvelables – Biomasse
La chaufferie bois, construite en 1994 et gérée jusqu’alors par DALKIA par
un contrat d’affermage, sera requalifiée en 2008-2009 par le nouveau conces-
sionnaire qui sera choisi en Juin 2009. Cette requalification devra permettre
d’améliorer le rendement de la chaufferie et surtout d’optimiser l’utilisation
de la ressource bois. 

Plan Economie d’Energie :
Suite à une étude menée conjointement par le Parc naturel régional du Haut
Jura et l’AJENA, un programme de travaux comprenant entre autre l’isolation
des combles des bâtiments communaux sera décliné sur 3 exercices. Les
bâtiments traités en 2009 sont l’école primaire Roger Millet et la salle des
fêtes.
Montant global de l’opération (sur 3 exercices) : 45 000 €

Etude Quartier Neuf La Coronille :
La commune, accompagnée par le SIDEC, souhaite aménager ce quartier neuf
selon les préconisations actuelles en matière de développement durable : res-
pect du patrimoine naturel du site, constructions à faibles consommation
d’énergie etc.

Travaux & Environnement

L’objectif de ces « Brèves Municipales » est de vous livrer régulièrement des informations sur l’activité municipale,
l’avancement des travaux des différentes commissions, les projets à venir  etc. 
Ce premier numéro est plus particulièrement consacré aux actions inscrites au budget primitif 2009 et que nous nous
efforcerons de mener à bien au cours de cet exercice. Bonne lecture à vous tous !
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Opération « Ville Propre » :
Les actions prévues cette année comprennent l’acquisition d’un équipement
de nettoyage en profondeur des zones pavés, suite à l’expérience menée
Place de la Mairie en 2008.
La mise en place de mobiliers urbains doit inciter chaque citoyen à respec-
ter l’environnement urbain : poubelles en forme de crayons, cendriers devant
les établissements publics suite à l’interdiction de fumer à l’intérieur, système
de « Toutounet », invitant les propriétaires à ramasser les crottes de leur tou-
tou etc.
L’opération «Nettoyage de Printemps» sera reconduite, comme chaque
année, en espérant qu’elle deviendra inutile un jour…
Enfin, les sanctions à l’égard des personnes déposant des objets encombrants
sur la voie publique ou devant la déchetterie seront systématiques.
Activité et animation commerciale :
Les porteurs de projet peuvent être accompagnés par la municipalité dans
leurs démarches administratives ou autres et soutenus financièrement par la
Communauté de Communes Jura Sud dans le cadre d’un appel à projets. 
Signalétique – Règlementation sur la publicité :
La mise à jour du jalonnement (panneaux d’indication centre ville) sera en-
gagée cette année, ainsi que la poursuite de l’opération « suppression des
publicités ou enseignes obsolètes » sur la commune.

Cadre de vie Services à la population – Etat Civil

Accueil de Loisirs Tom Pouce :
La fréquentation soutenue enregistrée depuis la rentrée 2008, en particulier
pendant les temps de repas, a conduit la municipalité à envisager la création
d’une annexe à la cantine scolaire. Cette annexe sera créée dans l’espace
restauration de l’hébergement du musée du jouet. Equipée du mobilier re-
quis pour assurer une liaison froide (four de remise en température, évier
avec douchette, lave-vaisselle professionnel, réfrigérateur etc.), elle per-
mettra d’organiser les repas pour les plus petits. De cette manière, les en-
fants disposeront de plus de temps pour déjeuner en un seul service
désormais. Coût de l’opération : 15 000 € TTC.
Etat Civil – Passeports biométriques :
La mairie de Moirans-en-Montagne fait partie des 13 communes dans le Jura
dotée d’une station d’enregistrement des nouveaux passeports biomé-
triques. Cette station doit permettre aux citoyens d’obtenir un passeport de
manière simplifiée et rapide (prise de photo, empreintes,  etc.), étant pré-
cisé que l’instruction de ce document reste de la compétence des services
de la Préfecture. La station est en effet reliée à la Préfecture qui est chargée
d’instruire la demande. L’accès à ce nouveau service public en mairie de
Moirans sera ouvert au cours du 1er semestre 2009 à toutes les personnes
domiciliées sur le canton de Moirans-en-Montagne et dans sa périphérie.

Education - Culture Budget Primitif 2009

Ecoles :
La construction d’un préau dans la cour de l’école maternelle doit per-
mettre de répondre aux besoins de l’école, mais pas seulement : les enfants
de Tom Pouce pendant les vacances scolaires, les festivaliers pendant Idéklic
ou toutes autres manifestations extérieures. Son architecture épousera celle
de la maternelle dans un souci de cohérence. Coût de l’opération : 55 000 €
TTC.
Le programme de travaux de réfection des locaux dans les écoles est main-
tenu : petits travaux divers, passerelle extérieure etc. La collectivité partici-
pera également, comme chaque année, au financement des sorties
scolaires : piscine, Bellecin, Prénovel, ski, programme CPIE etc.
Culture :
Outre les subventions accordées aux associations culturelles chaque année
(Idéklic, Noël, Festival de Musique du Haut Jura etc.), l’accent sera plus par-
ticulièrement mis sur le plan de relance du cinéma François Truffaut. De-
puis la reprise de la gérance par la Fraternelle (St-Claude), la fréquentation
a augmenté de 33%. Ces résultats encourageants sont sans doute liés à la
qualité et à la diversité de la programmation, aux animations proposées
(ciné-gouters…), à la diffusion des programmes, à la qualité d’accueil du pu-
blic par les bénévoles, présents à chaque séance… Il s’agit maintenant de
garder le cap et d’inciter de nouveaux publics à venir au cinéma (écoles de
Jura Sud, collèges du territoire, lycée de Moirans etc…). 

Budget Global : 5,9 millions € (Fonctionnement & Investissement)

Budget Général : Fonctionnement = 2 586 375 € 
Investissement = 1 732 395 €

Budget Musée : Fonctionnement = 369 012 €
Investissement = 22 762 €

Budget Assainissement : Fonctionnement = 403 155 €
Investissement = 551 025 €

Budget Eau Potable : Fonctionnement = 156 165 €
Investissement = 157 020 €

Nouvel emprunt nécessaire : 275 000 €

Les ratios clés :
•    Taux d’endettement : 16,2 %
•    Autofinancement : 32 %

Quoi de neuf sur le web ?

Le site web officiel de la mairie de Moirans-en-Montagne est consultable à l’adresse suivante :

http://www.moiransenmontagne.com

Ce site a pour but de livrer des informations pratiques sur la Cité du Jouet, les démarches administratives, les services disponibles sur la commune, les

réalisations en cours et à venir portées par l’équipe municipale. Il offre également la possibilité aux internautes d’échanger dans le cadre d’un forum, aux

associations de communiquer sur leurs activités etc.

Un double clic et une navigation tout à fait simple vous permettront d’obtenir toutes les informations utiles.

Services Municipaux
-    Conseil Municipal
-    Compte-rendu
-    Démarches Etat-civil
-    Autorisations de construire
-    Services municipaux
-    Etc.

Météo – Agenda – Photos
Entre nous…

Vie pratique
-    Plan de ville
-    Numéros utiles
-    Présentation de Moirans
-    Musée du Jouet
-    Education (écoles)
-    Environnement & travaux
-    Intercommunalité & PNRHJ
-    Publications
-    Locations municipales

Culture & Patrimoine
Sports & Loisirs
Moments forts
Vie Municipale

Focus (portrait)
Tribune (forum de discussion)
Associations
Un espace jeux pour les enfants…
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